
Fiche d’inscription A.S.Yzeure Tennis
Saison 2022/2023

H / F Class :

Né le :

Responsable légal : Tel :

Adresse :

Code postal :

Ville :

Email 1 :

Email 2 :

Tel 1 : Tel 2 :

Licence / Cotisation 2023
Jeunes -7 ans Baby tennis/Mini tennis (2019 2018 2017) 50 €

Jeunes -18 ans (2005 à 2016) / Etudiants 70 €

Adultes 90 €

Dirigeant / Sympathisant / Non-pratiquant 60 €

Licence d'été (valable 3 mois du 1er juin au 31 août) 30 €

1 Cours 2 Cours

BABY Tennis nés en 2019 et + (28 séances / 45 minutes) 40 € 80 €

Mini Tennis nés en 2017/2018 (28 séances / 1 heure) 60 € 100 €

Initiation nés en 2015/2016 (28 séances / 1h15) 100 € 150 €

Perfectionnement 2014 et + (28 séances / 1h30) 130 € 190 €

Cours adultes
Etudiant (28 séances / 1h30) 160 €

Adultes (28 séances / 1h30) 180 €

Cardio (28 séances / 1 heure) 100 €

Prestations additionnelles
Accés de la complexe raquette sur créneaux A.S.Yzeure. 50 €
(pratique libre non encadrée gratuit pour les joueurs qui suivent des cours). 

Total
Cotisation
Cours
Cardio
Complexe

Total

Adhérent :
Prénom :

Nom :

Cours jeunes (en fonction des possibilités du club)



Préférences disponibilités

Chèque 1 Numéraire Chèque Vacance
2 Coupons sport
3 Virement bancaire
4 Paiement CB

Mentions légales
Saison 2022/2023

       - fft@fft.fr

Réglement :

Je soussigné………………………………………………… (éventuellement si l’adhésion concerne un mineur) agissant en qualité de 
représentant légal de…………………………………………………………… :

 - reconnaît que l’adhésion a l'AS Yzeure Tennis entraîne l’acceptation du règlement intérieur de celui-ci et des 
règlements de la Fédération Française de Tennis (FFT).

 - reconnaît avoir conscience des risques inhérents à la pratique sportive et avoir été informé et pris 
connaissance des garanties d’assurances proposées avec la licence.

 - reconnaît avoir été averti de l’intérêt de souscrire des garanties complémentaires proposées par la FFT afin 
de bénéficier d’une meilleure indemnisation en cas de dommage corporel.   

 - autorise l'AS Yzeure Tennis, pour sa communication interne et/ou externe, à utiliser, pour la saison 
2021/2022, l’image de la personne, objet de la présente fiche, et cela sur tout type de support.

  - Par ailleurs, les présentes informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées 
au club et également à la FFT, à la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes et au Comité de l’Allier.Ces données sont 
nécessaires à l’organisation des activités tant du club que de la FFT, de la Ligue et du Comité.

 - Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication 
des informations vous concernant, veuillez vous adresser à la FFT aux adresses suivantes :

       -ou fédération française de tennis, service Organisation et Systèmes                                             
d’information, 2 avenue Gordon Bennett, 75116 Paris.

  - Vos noms et prénoms peuvent être amenés à être affiché sur le site Internet de la FFT, de la Ligue 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Comité de l’Allier.

 - Si vous ne le souhaitez pas, veuillez cocher la case ci-contre :

 - Ces informations pourront être cédées et/ou échangées avec des partenaires commerciaux de la FFT, de la 
Ligue, du Comité de l’Allier et de l’AS Yzeure Tennis.

DATE :      SIGNATURE :


	FicheInsc (2)

